
RÉSIDUS  
ALIMENTAIRES :

P	 Céréales,	grains,	pâtes,	pains,	farine,	sucre,	etc.

P	 Fruits	et	légumes,	cuisinés	ou	non,	
coquilles	d’œufs;

P	 Sauces,	huiles	et	gras;

P	 Gâteaux,	sucreries,	produits	
laitiers,	noix,	écales;

P	 Viandes,	poissons,	fruits	
de	mer,	coquilles	et	os;

P	 Fibres	et	résidus	de	
café	moulu	ou	de	thé,	
ainsi	que	les	filtres;

P	 Nourriture	pour	
animaux;

P	 Aliments	liquides	
en	petite	quantité	
pouvant	être	absorbés	
par	les	autres	résidus	du	
bac	de	collecte.

RÉSIDUS  
VERTS : 

P	 Feuilles	mortes,	gazon	et	résidus	de	
jardin.	Petites	branches	de	moins	de		
4	cm	de	diamètre	et	30	cm	de	longueur		
(pas	de	bûches	ni	de	souches).

AUTRES MATIÈRES 
ORGANIQUES :

P	Fleurs,	plantes	de	maison	et	restants	
d’empotage,	incluant	le	sable	et	la	terre	(en	

petites	quantités	et	exempte	de	roches);

P	Bâtons	ou	cure-dents	en	bois,	cheveux,	
poils,	plumes;

P	Serviettes	de	table,	papiers	
essuie-tout	et	papiers	

mouchoirs;

P	Papiers	et	cartons	
souillés	d’aliments	:	
assiettes	de	carton,	

boîtes	de	pizza,	
sachets	en	papier	et	

autres	sans	broche	
de	métal,	sans	

plastique	et		
non	cirés;

P	Sacs	en	
papier,	avec	ou	

sans	pellicule	
cellulosique	

compostable	à	
l’intérieur		

(ex.	:	Sac	au	sol);

P	Cendres	refroidies	
durant	4	semaines;

P	Litière	de	petits	animaux	tels	
que	les	hamsters,	cochons	d’Inde		ou	

lapins,	la	litière	à	chat	agglomérante	et	les	
excréments	d’animaux	en	vrac	seulement	

(pas	de	sacs	à	caca!).

POUR UN  
BAC BRUN  
EN SANTÉ!

450.563.2505 
saint-hippolyte.ca

3 RÈGLES SIMPLES:

ÇA SE MANGE?  
(ou	c’est	une	partie	de	
quelque	chose	qui	se	
mange)

C’EST EN PAPIER  
OU EN CARTON?		
(souillé	ou	pour	emballer,	
sinon	ça	va	au	recyclage)

C’EST UN RÉSIDU  
DE JARDIN? 
(sauf	les	grosses	branches)

Ça va dans  
le bac brun.  
C’est si simple!

MATIÈRES ACCEPTÉESP



POUR PLUS DE  
TRUCS ET D’ASTUCES,  
VISITEZ 
SAINT-HIPPOLYTE.CA

PLASTIQUE 
SAC DE PLASTIQUE  
BIODÉGRADABLE - SAC DE 
PLASTIQUE COMPOSTABLE 

RÉSIDUS NON 
COMPOSTABLES  
OU CONTAMINÉS : 

O	 Contenants	et	emballages	de	carton	ciré	ou	de	matériaux	
composites	(multicouches	avec	carton,	aluminium	et	
plastique	à	l’intérieur);

O	 Soie	dentaire;

O	 Mégots	de	cigarette;

O	 Chandelles;

O	 Sacs	d’aspirateur	et	leur	contenu;

O	 Médicaments	et	déchets	biomédicaux;

O	 Résidus	de	construction,	rénovation	et	démolition;

O	 Matières	recyclables	:	plastiques,	métaux,	verre,	carton,	
textiles,	fibres	(sauf	papier	et	carton	pour	emballer	les	
résidus	alimentaires);

O	 Objets	électroniques,	même	très	petits;

O	 Résidus	domestiques	dangereux	:	huiles,	peintures,	
pesticides,	essence,	piles,	bois	traité,	peint	ou	teint..

AUTRES MATIÈRES  
REFUSÉES :

O	 Animaux	morts	ou	parties	d’animaux	morts,	couches,	
serviettes	et	tampons	sanitaires;

O	 Roches	et	graviers,	plantes	ou	morceaux	de	plantes	
exotiques	envahissantes	telles	que	la	renouée	japonaise	
et	le	phragmite.

MATIÈRES REFUSÉES


